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Validé par les conseils
d’administration
des deux banques
régionales,
ce rapprochement
éventuel leur permet
de devenir la première
banque du groupe BEPC
en région.

Un rapprochement est en cours
entre les deux banques du grand
Est du groupe BEPC. Décidée
jeudi matin lors des conseils d’ad-
ministration des deux banques,
l’ouverture d’une étude de faisa-
bilité de cette fusion s’explique
par la volonté des dirigeants d’at-
teindre une « taille critique » et
des résultats performants dans le
nouveau cadre des réglementa-
tions bancaires, devenu plus
strict notamment sur le montant
des fonds propres et les contrôles
des activités financières.

D’ici la fin de l’année
Si toutes les autorisations sont
accordées, la Banque Populaire
d’Alsace Lorraine Champagne
(BPALC) verra le jour à l’autom-
ne 2014, avec l’approbation en
assemblée générale d’un traité de
fusion. « Aucun plan social n’est
prévu, aucune fermeture d’agence,
ni à Sausheim, Troie ou Strasbourg
et aucun départ contraint », assu-
rent Christine Jacglin et Thierry
Cahn, respectivement directrice
générale et président du conseil
d’administration de la Banque
Populaire d’Alsace (BPA), lors
d’une conférence de presse hier
matin à Strasbourg.
La Banque Populaire de Lorraine-
Champagne (BPLC) connaît de

bons résultats commerciaux et
des fonds propres conséquents.
La BPA, l’une des plus petites du
réseau, met en avant « une clientè-
le de très bonne qualité, d’après
Thierry Cahn, mais nous avons
moins de réserves. C’est une décision
prise librement sans pression. Nos
deux banques sont complémentai-
res. »

Au terme de cette fusion, la BPA
représentera 38 % du futur en-
semble. « Nous sommes la seule
opération de fusion annoncée offi-
ciellement par le groupe BEPC,
ajoute Christine Jacglin. Elle fait
de nous, mise à part la Bred, la
première banque populaire du grou-
pe BEPC en région en termes de
taille, avec d’excellents ratios en ma-
tière de solvabilité. »

L’organisation de la BPALC, qui
s’étendra en Alsace, Lorraine et
Champagne (sans la partie ar-
dennaise), fonctionnerait sur les
points forts des différents sites.
Au niveau social, la BPA (1000
postes en équivalent temps plein)
et la BPLC (1500 postes ETP)
compte mettre en place une mo-
bilité géographique et fonction-
nelle – des formations pour leurs

salariés, pas forcément sur la ba-
se du volontariat. « Notre exigence
est le maintien d’un pôle d’emploi
très fort en Alsace », indique Chris-
tine Jacglin. Les opérations im-
m o b i l i è r e s c o m m e l e

regroupement des activités stras-
bourgeoises vers un nouvel im-
meuble situé place de Haguenau
restent d’actualité. La BPA comp-
te mettre en vente l’immeuble de
la Concorde et les deux étages de
la tour Sébastopol, place des Hal-
les, où se trouve son siège.
Si la question du futur siège de la
BPALC est encore de discussion,
celle des postes est réglée : le pré-
sident de la nouvelle banque est
Thierry Cahn, le poste de direc-
teur général revient à Dominique
Wein, l’actuel DG de la BPLC, et
un poste de vice-président délé-
gué est attribué à Raymond Oli-
ger, président de la BPLC tandis
que Christine Jacglin est amenée
à exercer ses fonctions de directri-
ce générale dans une autre ban-
que du groupe BEPC.

Sailesh Gya
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Christine Jacglin et Thierry Cahn. Photo S. G.

FLes chiffres pour atteindre
une « taille critique »

La Banque Populaire d’Alsace (BPA) mise beaucoup sur la fusion
pour passer au niveau supérieur. Pour l’exercice 2013, elle
représente 9,4 % de parts de marché sur le crédit en Alsace et
9,7 % sur l’épargne. La Banque Populaire de Lorraine et de
Champagne, quant à elle, affiche 12,9 % et 10,5 % sur ces
mêmes marchés. La future Banque Populaire représenterait 300
000 sociétaires, 850 000 clients, 270 agences, un bilan total de
21 milliards d’euros, dont 16,5 milliards d’euros de crédits à la
clientèle, et des effectifs proches de 3 000 personnes. Sur la
base des chiffres provisoires de 2013, son produit net bancaire
s’élève à 550 millions d’euros pour un résultat net d’environ
90 millions d’euros. La directrice générale a aussi donné les
résultats 2013 de la BPA, avant validation par les commissaires
aux comptes. « Le produit net bancaire social devrait être de
192 millions d’euros, avec un résultat net social de
26,3 millions d’euros après une dotation FRBG de 3 millions
d’euros. Nous revenons à des niveaux de performances
commerciales quasiment d’avant la crise de 2008 », a-t-elle
indiqué.

lient toutes les entreprises.
Alsace terre textile permet de
définir une identité, de vendre
un véritable Made in Alsace.
Mais l’idée est de créer une vraie
filière technique, un cluster, sor-
te d’arbre de dix ou quinze so-
ciétés qui travaillent avec les
autres », résume Eric Frasson.

Celui-ci ne cache pas que la
liquidation de Virtuose a eu
pour conséquence une chute
de « 8 à 9 % » du chiffre d’af-
faires de ETC. Une entreprise
au résultat d’exploitation po-
sitif en 2012, l’année de la
renaissance, et qui devrait
être à l’équilibre en 2013 mal-
gré une baisse du chiffre d’af-
faires de 15 %, autour de
3 millions d’euros. « Mais le
but n’est pas de faire la course à
l’échalote, plutôt de travailler
sur la valeur ajoutée qu’est le
tissu technique », concède Eric
Frasson.

Destiné à informer le consom-
mateur que 75 % des produits
sont fabriqués dans la région
ou dans les départements li-
mitrophes, le label Alsace ter-
re textile trouve toute sa
justification au regard de l’ac-
tivité d’une entreprise comme
ETC qui est aussi prestataire
de service. « Pour des entrepri-
ses comme Alsatextiles ou Sem-
patap, qui ont besoin de tissus
préparés, on travaille sans être
propriétaire de la matière qu’on
nous confie », explique Eric
Frasson.

Philea est un cas encore diffé-
rent puisque l’entreprise diri-
gée par Pierre Schmitt,
repreneur de Velcorex et ré-
cemment de Virtuose Ema-
nuel Lang à Hirsingue, sous-
traite à ETC mais en est aussi
actionnaire minoritaire. « Le
textile alsacien est un microcos-
me dans lequel de petits fils re-

Interdépendances

Née de la liquidation
de TBC (Teintures
et Blanchiments de
Cernay) en avril 2012,
ETC a repris des
couleurs grâce aux
tissus techniques
à haute valeur ajoutée.

Une entreprise peut en cacher
une autre. Officiellement, ETC
(Ennoblissement Technique Cer-
nay) a vu le jour au printemps
2012, fondée sur les ruines de
TBC (Teintures et Blanchiments
de Cernay). Condamnée à la li-
quidation par la chambre com-
merciale du tribunal de grande
instance de Mulhouse, TBC, qui
employait alors 72 personnes, a
finalement été reprise, après ap-
pel devant le juge-commissaire à 
Colmar, par deux anciens cadres.
Quelque 20 mois plus tard, ils
sont 34 à travailler dans les locaux
cernéens marqués par deux siè-
cles d’histoire industrielle textile.
La renaissance de ETC est
l’œuvre de deux hommes, Eric
Frasson et Francis Hobeika.
Dans ce duo de « co-PDG », le
premier s’occupe de l’aspect com-
mercial, le second de la partie
technique. « Ancien du groupe
Schaeffer, Francis est reconnu com-

me un vrai grand spécialiste euro-
péen du textile technique »,
souligne Eric Frasson. Et celui
qui fut le dernier directeur de
TBC d’insister sur « l’association
dans l’aventure, selon le principe de
dualité, notamment la double si-
gnature ». « ETC, c’est l’histoire de
ces deux mecs-là. Il y a complémen-
tarité. Et si nous avons pu redémar-
rer, c’est parce qu’il y a eu répartition
des taches », précise Eric Frasson
qui ajoute : « Mais on a eu plus de
chance que Virtuose. L’usine a qua-
siment été vidée du fait de la liquida-
tion au printemps 2012 puisqu’on a
récupéré 30 000 des 200 000 m² de
tissus, mais on a pu redémarrer au
bout de quelques semaines. »

Licenciements puis retours à
l’entreprise… Plusieurs des 34 sa-
lariés actuels de ETC ont connu
ce parcours en 2012 et même

avant. Fabienne fait partie du lot.
Embauchée en 1979 (249 salariés
à l’époque), cette « visiteuse »
(technicienne en charge du con-
trôle qualité du tissu) a été licen-
ciée en 1985. « Et réembauchée
sept mois plus tard », raconte-t-elle.

« D’une industrie
lourde à une industrie
de service »

« L’entreprise comptait 120 person-
nes il y a dix ans. TBC a accompa-
gné le mouvement de décrue du
textile due également à l’optimisa-
tion du gain de temps, reprend Eric
Frasson. « Les entreprises qui res-
tent sont celles qui ont su réussir la
transition d’une industrie lourde à
une industrie de service où l’on fac-
ture tout au meilleur prix. »

Ainsi, l’ennoblissement de texti-
les vestimentaires va peu à peu
laisser une place de plus en plus
importante aux tissus techniques
dans lesquels il faut distinguer
quatre applications majeures : la
préparation pour l’impression
numérique, la protection indivi-
duelle dans un environnement
ou un cadre professionnel (hy-
drofuge, oléofuge, ignifuge, anti-
acarien…), les non-tissés pour le
triangle chimique Bale-Fribourg-
Mulhouse ; enfin les supports ba-
gageries de luxe ou du secteur de
l’industrie automobile tels que les
renforts de portières… « Quatre
thèmes qui représentaient 5 % du
chiffre d’affaires en 2012. On frôle
aujourd’hui les 30 %, avec un objec-
tif de 50 % », reconnaît Eric Fras-
son.
Pour cela, la flexibilité du person-

nel est nécessairement grande.
Les horaires de travail hebdoma-
daires sont modulables de 0 à
48 heures. Le reliquat entre 35 et
48 heures est mis dans un comp-
te temps qui, à la fin de l’année,
doit retrouver le niveau 0. « C’est
une obligation, dans le textile, d’être
modulable. Notre personnel, très fi-
dèle, habitant dans un rayon de
5 km de l’usine, comprend la straté-
gie de l’entreprise », ajoute le PDG.
Les vêtements retardateurs de
flammes sont notamment de
plus en plus recherchés.
Avec un laboratoire accrédité par
l’Institut français de l’habille-
ment et du textile (IFTH), une
certification Ecotex – « Tout ce
qu’on a créé est considéré comme
neutre en terme environnemental »-

et une accréditation Iso 9001 et
Iso 14001 en 2014, ETC est, selon
Eric Frasson, passé d’une « image
de barbouilleur à celle de faiseur de
valeur ajoutée, notamment grâce à
d’importants travaux de recherche
fondamentale, notamment sur le
chanvre ». « On travaille sur des
choses qui montent très vite en gam-
me et donc en prix. Car on ne
s’échappera que par le haut, par la
technicité sur des produits difficiles à
copier ou compliqués à faire », con-
clut Eric Frasson.

Laurent Bodin

FLIRE Les trois premiers volets de la
série sur les entreprises pionnières
du label « Alsace terre textile »
parus les 19 novembre (Corderie
Meyer-SansBoeuf), 29 novembre
(Sempatap) et 12 décembre
(De Fil en Aiguille).
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ETC a redémarré avec 34 salariés. Photo Denis Sollier

Les colorants en bouteilles.
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